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Ce document est extrait du reglement graphique

du Plan Local d’Urbanisme de la Métropole pour améliorer la lecture.
Seuls les plans du reglement graphique du PLUm sont opposables.
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https://plu.clermontmetropole.eu
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lus d’informations :

@ CEYRAT

Secteur V1
PLT 0,15/ CBS 0,3 en zones UG et UE.

CBS de 0,15 en zone UC

Secteur V2
PLT 0,2 /CBS 0,5

Secteur V3
PLT 0,3/CBS 0,5

Secteur V4
PLT 0,4 /CBS 0,6

ROMAGNAT

Secteurs de projet (UGp, UEp, AUG, AUE, 2AU)
/ voir cahiers communaux

Secteurs particuliers

Secteurs sensibles aux flots de chaleur urbains






